
*r*{[s*- ,od.]r,** DU BENrN

?il}lSIlJlIiICn DD L,A AEIIIBLIQUI

DËCPi|IT IIoBg-392 d.u 7 Nrvembre 1989

port.i.nt . classernent , Fori'i€ Juri-dique
et Opération des 1I tab 1is se me nts
Fi-n;:;nci"ers.
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IE PRES]NE].Iî] ]JI II! 1ÜPLRtrIQUE,
CHEtr' DE L?rlII,'J, .Pll]jSlIEi['-L nU

C O}]SE II-, JJ]TJ'CUI IT1 1[A'TTOI,IAI,

VU 1rordonnance t 077-3? du ÿ septenbye 1977 pcrtant prorlrlgatlon
de Ia loi tr'ondamentale de 1a ll"dpurolique Pôpulaire clu Ilénin et
i-es L,ols Constitutionnelles clui- lroni nodillée,

YU ,Ilordonnance ]rio74-12 du 25 fclvrier 1974 port:rnt ratification du
rTra.lté constituant lrUnion l,ioneiti.,ire 0uést Africaine s i-gné à
Paris le 14 Novenbre 1ÿlJ,

Yu lrordonnance }troJ{-13 d,u 25 février 19?4 portant ratification de
l-taccor:d de. Coopération entre 1s 116ipul-'1iQue firançalse et les Répu-
bliques Membres de 1tUnion Monc:t;rj.re Ouest Afrlcaine signé à
nakar Ie 4 nécembre 197Jr

ÿU 1'ordonnance i'iio75-3t du r,5 Juillet 1975 portant règlementation
I bancaire et Ia I,oi No 87-003 du 2l r'évrier 1987 qui tta modifiée,

ÿU Ie décret iüo89-3 1O du ,5 Ao'ût 1989 port,]nt composition clu Conseil
i Exécutif ldetiono.l et de .r on Cor,i-té Fernr.enent,

VU Ie décret 1[089-186 du 24 Octobre 1989 portant attribu-tions, organisati-on et fonctionrienent du lr,.llnis t ère des linanêê§,

vu le décret 1,ro B?-23 1 du ol Aott 1!8J fixant ]-e capital social
rri.nimum des .Sanques et Etablisserlents Iinanciers,

SU}1 proposition du l,'iinistre des Irin;-',nces,

I,e C onrit é
s éance

Pernunent du Conseil iixécutif llational entendu en sa
du 11 Octobre 1989r

!ECRITE !

CIIAPfliIi PIiIIILIIItrATILTJ : ilS G,llimii1lI-,Iîli'S .

.âr't-icIe 1 er .- ].,e s d is posi
à t aus fes établissements
teruitoire de 1a 11épubliq
dispositions 1égis lative s
Senents publics à statut
2 de ltordonnance porter,nt

tions r1u présent décret sont applicables
flnr.ncieis e:re rçant leur activité sur 1e

ue Popul.1ts rlu Jéni.n, sous rése rve -des
ou régle,rientr.ires applicab Ie s .'.ux établis-

spéciaI : r,ier:tlronnés- à 1r article 2, alinés.
ié g1e ræ nt at ion bancaire visée ci-desgus.
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CHAPTîRE ?Ii]]J;]rJR

DU CTâS§EMEI\M DTS E[ABIISSE]IEIüîS !'N.iAl,iCTXIIS

Art-Lc,le 2.- Le
groupe s se 1an
efi-ectuer.

s ét ablis sements f ini.,.nc ie rÀ sont
1a nature des op érr-,.t i-or:s qu I i1s

cl-assés en trois
sont aut orisés -à

?re e oL1 e : Des établissernents de c::édit

Sont considérés corune tels Ies établissernents oui fontprofession habituelle d reffectuer pour leur propre aarr,Fte des opé-
ratiorJs de prêt, d,escompte, de prise en penÀion, d t acquisition-
de.créances, de garantie, de finance nrent de ventes à crédit ou decrédit-balI.

D€uxième sqoupe- : res établissements de pla"cement
f inanc i.e r .

Sont considérés comræ tels 1es établissements qul
reçoivent habltuellement des fonds qurils emploLent pour leur
propre compte en prises de partlclpatlons dans des entreprLses
existantes ou en formation ou €n acqulsitions de valeurs nobilières
éraises par des personnes publiques oü privéos.

froittme-_gryqSq. I lles autres établissenents
flnanciers.

Sont considérés corune tels les établisscments qui font
profession habituelle dreffectuer pour leur propre compte des opé-
rations de vente à crédit ou de cha.nge, ou qui Eervent habituel-
Iement d'intermédiolres en tant que conrnissionnaires, courtlers ou
€lutïement darrs l-es opérati-ons de 

-cr<.1rlit, de placerent, c1e vente à
crédit ou da change

4jS!trc1e J.- Les opérations des établissenrents du premier Sroupe
s ont class ées en neuf catégories :

I Pr6'ts à Itacquisition de meubles corporels I

2. Prêts à l racquisition clrimmeubles ou de perts Ce
d onnant droit à lrattribution ou à 1a joulssance
imneuble ;

3'. Prôts à 1a construction et pour tous autres traveux
immobillers ;

50cl-ete
d run
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4. Cré6i1 différé
5. Orédi:e-baiL {iobilier
6. Crddit-ba iI- lIo$obl]ier

1. E.te*ft , pri-s.e cyn pension, acquisitior{ de cré.nce.sr

allrclurilge;

B. Garantie par caut i onne rrie n'L , aval ou autrement

9. Autres crédits

Dst considéré c omne prêt à ltacquisltion 1e prêt alfecté
à lracquisition diun ou plusieurs biens, que 1a somre pr6tée
soit remise par le prdteur à 1?acquéreur pour être versée cu
vendeur, ou versée directer,rent par le prê'teur au vendeur pour
1e compte de 1r acquéreur.

Est considéré c onune cr'édit
est subordonné à des versements
l.!,établi-ssement de créd it .

Est considérée c onn"ne opération de crédlt-bail la location
drun bien acquis ou construit à cette fin par 1e bai1leur, lorsque
le contrat arjtorise 1e preneur à se rendre acquéreur du bien 1oué
pour un prix déterminé ou déternrinable.

Â icle {.- 1s

différé 1e
n,].e. I-rt) lesJ

prât 'd ont 1t octroi
de lrenprwrteur à

c
s opérations des c. t â,b lis se rû€ nt s du deuxième Sroups
en deux catégories :

'1 0. Prises de participations dans des entreprises eristen-
tes ou en forrnation, par acquisi.tion d ractiong ou
autrement;

11. âcquisition de valeurs mobilières (autres
aotions) ém:iseapar des personnes publiques

que Ies
ou privées.

.Article 5.- Les opération§ des
Ei-orffi-6nt cl-ass-ées en trois

12. Vente à crédit

13 " Cha-nge

établissements du troisl ème
catégori-es:



t

ou troisième groupe, qui r€çoivent des fonds du public, doivent
6tre constitués sous f orrne de sociétés ou autres personnes
personne morale s

Sr1ls ont- leur siège social en P.épublique Populaire
du Bénin, iIs doivÇnt 6tre constitués sous Ie ré§ime jurtdtitre
de sociétés anonymes à c:.pitàI fixe ou de sociétés coopératives
à capital varj-able.

l€s disposiIions du présent article ne s?appliquent
pas aux établissen"ents qui ne reçoivent du i:ublic que des dépôts
affectés à une opération cléternlnée et conservés en 1tétat ou
en fonds publics jusqut au dénouement cle cette opération.
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Article 10.- Les éto"lrlissenents fi nanciers du pre mle r, deuxième

Section I - Iles règ1e s génér:,"1e s

Article 11.- Les e:t.l.blissenpnts financiexs ne pe uve r1t exerce r
Ies âEîîvft
leurs opéra
à'efj'ectuer
drautres op

és d rune autre ci,.tégor'ie que ce1le dans lacluell-e
tionsont été classées ni srils nr ont été autorisés
que certaines opérations d iun€ catégorie, accompJ.ir

érations de Ia mêne catégorie, sans une autnrisatlon
!réa1ab1e àcc ordée coirriie en matière d t agrérne nt , ou s t iI s ragit
dtétablisserÊnts publics à statut spéciaI, sans une modification
préa.1abIe de leurs statuts r arrâtée après avis de la Banque
0e ntrale .

Article 12.- lout établissenreirt financier doit
Ïi?iôImof-ogat ion préa1ab1e de Ie J3anque Centrale
conditions de ses opért.r-tions avec sa clientè1e.

et
sournettre
1es taux

l out étab lisse r,rent
de sa clientèle des barèr,es
ditions de ses opéro,tions,
1a Banque Centrale.

les d is po s iti ons
cables à 1a cotation cles

financler doit tenir à 1a disposition
imprimés ind iqualt 1es t€rux et con-

te1-s qutils ont été homologrés Par

du irrésent article ne §ont pas appli-
devis€s

Article 13.- 11 est inte
iliâc quéri-r leurs pr opr:e s
sentir des cr:édits contr

rdit au:l établissements f inanc ie rs
3,ctlons ou parts sociales, ou de

e affectatioie en garant ie de lel1rs
propres actions ou pcrts sociales.

c on-

CiIIPIî..]X IIÏ
DES OPEïI.ATIOTiIS NES ETABIISSEM3].ITS FIIIATICIERS
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Artic e1

Sectlon 2. De la. réception de fonds du publics.

les établissements financiers ne peuve r:td (;p s e fonds du public , quêl quien soit 1e termele cadre de leura ac t i.vit és financ i ère s €'t srils y onrisés par 1e Llinistre chargé des lrina.n

,
ée que

ans ,senl
I I aut orisa

re ce voir d6
, que dans
t été auto-

la dema.nde d tautorisation indique 1i;.,ctivité Iractivité
ll"l+I::1r1.Ia*réception d€s fonds ainsi que les modalités riu-dépôt,qe 1'emp-Loj. et de l_a restitutlon des fonJs

I.,a demande est déposée_.auprès de Ir" Banque Centrale qui1a transmet avec son avis au ltinlÀtre 
"trargé à'es' ei"il.ââl-

d ont le terme esttés à une o érat 1 o

pour des dép6ts
ou ui sont affec-

ou en 0 s

usti-

cs jus qu &u on.

$+iàSf,S_Jâ.- Lu!_ établissements financier:s ne peuvent émettre
o I obJ-r-gatiol-- SBê1 quten soit 1e terr,re,ciue s r.ils y ont été ;rutori_ucs par Ie [,5-nistre charhé des Finaircès', sans prâSudice deg .rutresdi§p_ositions législatives ou réglementaires reiatives aux éini.ssj.ons
il t obligation.

' l,a dernande drautorisation fndique l,activtté j
I*q"T f]énrlssio!.des obligations ainsl que Ies modalités-Irérnissiûn, de ltemplni et de Ia restitütion des fonds.

I,a demande est déposée auprèsqui 1a transmet avec son avig au trtinistre
de la Banque Centrale
chargé des linances.

c ons l-q eres
les fonds provenant drune
n omme reçus du public.

éin-is si on dtobligations sont

CHAPITPJ IV

NES DTSPOSIîTO]{S NI.\MRS]JS

.Ar"t i c positions des ;rrticles 31 à 39 de I t ordon-
IISnCe p or ant réglementation bancaire sont app licable s eux éta*
'o 1is se me nts finarciers qui reçoi-vent des fonds du public, qus ce
s oit s oiis f ornæ de d épô t s ou aut re riie nt .

fou.tefcis, 1es dispositions de 1, article J2 d€ lrordon-
nance pfécitée ne sont pas applicableÊ aux acquisitions faites,
dans lrexercice de leurs acti.vités autorisées, par les établis-
sements de crédlt-bail lmnobilier ou par ceux dont l"t objet est dê
prendre des participations dans des sociétés imrnobilières.

e 16.- Les dis

e ce eo
ous érieur à'deux

dét
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f'e.it à Cotonou, le 7 Novembre

de
E

ïIeSl-qent de Ia
lrDtat , Président

xécutif }üat i ona1. ,

Répub lique ,
du C onse il

I

es

l,lathieu I'iEItnKOU

Le l,'Linis t re des I,'

Didier DASSI

Â liat o

E}.J 4 MF B
: pR 6 st"/cc 4 cPlÀNR 4 CPC 2 PPC 1 DB-DCF-DSDV-DI 1I
Àutres Ministères 15 CEAP 6 DPE-DI,C-INSAE ] UNB-

FÀSJEP 2 BCP 1 B}'I-DAN 2 JORPB 1.-
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Les étabJissenents cie vclte à créclit peuvent, nonobs-
tant l-es dispositions de llar bicle f 5 cle l-aclite Ordoru-rnce, effec-
tuer toutês opérationsde vente nu conpt:"nt.

Aï1a§.l3-l-7.. * I,a présent c1écre-' entre::c. en vig-ueur dès sa _signatureFt-CEroge toutes Cispositions anté-rieures notamnÉnt le décret
lio 86-3 22 du 14 Août 1986. A ccnpter de cette date, les établisse-
ilents flnanci€rs aurcnt un délci drun an pour se conforr,rer eux
dispositions È.trClt c1éeet.

Article 18.- Le l.linistre dês Iin.';1ces est charsé de ]rarttlicetion
â-u-îrËseAT décret qui sera Ëub1ié eu Jourr,^I Û;fJiaiel .---

u.rle ï


